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Ce livret conçu par vos délégués, vous permettra de réaliser votre décla-
ration d’impôts. Tous les éléments essentiels sont présents dans ce livret 
pour effectuer votre démarche de façon sereine et sans stress.

Notre nouvelle application disponible à partir du 1er mai 2024 comportera 
une calculatrice qui vous permettra de calculer vos frais réels.

Votre équipe UGICT CGT PNC se tient à votre disposition pour toutes 
questions ou informations nécessaires.

DATES LIMITES
Déclaration papier:
• 21 mai 2024 à minuit.

Déclaration en ligne:
• 23 mai 2024 à minuit pour les départements 01 à 19;
• 30 mai 2024 à minuit pour les départements 20 à 54;
• 06 juin 2024 à minuit pour les départements 55 à 976.

Pour information, vos cotisations syndicales peuvent être déclarées en case 
7AC-7AE pour la version classique ou ajoutées dans les montants à déduire pour 
les frais réels.

Concernant l’activité partielle, il n’y a rien à remplir car les allocations sont ajou-
tées à votre salaire et déclarées déjà par l’employeur.
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LES DOCUMENTS DONT VOUS AUREZ BESOIN POUR 
FAIRE VOTRE DÉCLARATION 
• Vos bulletins de salaire 2023;
• Votre attestation des Indemnités journalières de sécurité sociale à déclarer;
• Vos EP4 2023;
• L’attestation des frais d’hébergement engagé par Air France que vous trouverez sur 
l’EP4 de février 2024;
• Votre justificatif de cotisation syndicale.

CE QU’IL NE FAUT PAS OUBLIER DE DÉCLARER 
La rubrique « cumul retraite sup » que vous trouverez sur le bulletin de paie de dé-
cembre 2023 dans la case 6QS. Si vous avez effectué des versements supplémen-
taires, il faut les renseigner dans la rubrique 6RS.

REVENUS À DECLARER

Cumul net imposable figurant sur votre déclaration 
pré-remplie « Revenus d’activité connue » sur le bulletin de 
salaire de décembre 2023

Indemnités journalières de sécurité sociale (maladie et mater-
nité)

Les indemnités journalières de sécurité sociale (accident de 
travail) à hauteur de 50 %

Le montant total des frais d’hébergement engagés par 
Air France

Les indemnités repas (addition des lignes « ind repas » et 
« indemnités repas » des 12 fiches de paie de 2023

Les indemnités de transport (addition des lignes « ind trans-
port » et « R frais de transport » des 12 fiches de paie de 2023)

Les cotisations d’entreprise versées aux régimes de retraites 
supplémentaires et article 83 sont à préciser dans les cases 
6QS (déclarant 1) et 6QT (déclarant 2). Ligne « cumul retraite 
sup » sur le bulletin de salaire de décembre 2023

TOTAL À DÉCLARER (reportez ce total dans la case AJ ou BJ)

€

€

€

€

€

€

€

€
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Les frais de transport selon le barème joint ou autre justificatif

Les frais d’achat d’un bagage ou réparation (avec facture)

Le montant total des cotisations syndicales 2023

La somme de votre calcul effectué selon le barème officiel des frais 
professionnels 

TOTAL DES FRAIS RÉELS (ce total dans la case AK ou BK)

LES FRAIS RÉELS 

FRAIS DE TRANSPORT
Déduisez le montant de vos dépenses de 2023 dont vous avez les justificatifs (taxis, 
carte orange,train, métros, RER si vous utilisez les transports en commun.
Déduisez vos indemnités kilométriques dans la limite de 80km (aller-retour).
Á noter : depuis 2022, le montant des frais de déplacement calculés à partir de ces 
barèmes est majoré de 20% pour les véhicules électriques.

CALCUL INDEMNITÉS

VOL AVEC DÉCOUCHER EUROPE OU ZONE EURO + DOM

• Le jour du départ comptez une indemnité complète du pays vers lequel vous allez 
découcher.
• Chaque jour sur place, comptez une indemnité complète du pays où vous êtes.
• Le jour du retour, compter 1/2 indemnité de votre dernier découcher.
Vol journée = 1/2 indemnité Europe soit 88 €

VOL RESTE DU MONDE

• Jour du départ = 1 indemnité complète du découcher vers lequel vous partez.
• Chaque jour en escale = 1 indemnité complète de votre découcher.
• Jour du retour = 1 Indemnité complète du pays dans lequel vous venez de décou-
cher.

€

€

€

€

€
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BARÈMES

ZONE EURO = 176€

France 
Guadeloupe
Guyane 
Martinique
Mayotte 
Chypre
St Martin 

Saint Barthélémy
La Réunion
Allemagne 
Autriche 
Espagne
Finlande
Grèce

Italie
Irlande 
Pays Bas
Portugal
Slovaquie
Slovénie 

ZONE MONDE
Afghanistan 256,95
Afrique du Sud 138,00
Afrique du Sud
15/12/19 au 01/03/20   
 185,00
Albanie 130,00
Algérie 138,44
Allemagne 176,00
Andore 118,00
Angola 300,00
Anguilla  191,56
Antigua  283,36
Arabie Saoudite  337,00
Argentine  144,59
Arménie  186,00
Aruba  138,15
Australie  217,80
Autriche  176,00
Azerbaïdjan  204,00
Bahamas  190,64
Bahreïn  200,00
Bangladesh 258,00
Barbade  326,95
Belgique  176,00
Belize  163,01
Bénin  145,00
Bermudes  174,55
Biélorussie  150,00
Bolivie  124,33
Bosnie  169,00
Botswana  119,00
Brésil  216,00
Bruneï  173,96
Bulgarie  145,00
Burkina Faso  145,00

Burundi  140,00
Caïmans  129,86
Cambodge  138,15
Cameroun  120,00
Canada  178,80
Cap-Vert  123,11
Centrafrique  121,96
Chili  199,85
Chine  223,55
Chine - Shangaï  223,55
Chypre  176,00
Colombie  162,09
Comores  150,00
Congo  195,00
Congo Brazaville  182,94
Cook  233,22
Corée du Nord  250,51
Corée du Sud  210,00
Costa Rica  155,65
Côte d’Ivoire  208,24
Croatie  142,00
Cuba  200,00
Curaçao  138,15
Danemark  222,98
Djibouti  187,14
Rep. Dom  130,78
Égypte  148,00
Émirats Arabes Unis 300,00
Équateur  138,15
Érythrée  179,59
Espagne  176,00
Estonie  176,00
Etats-Unis  294,71
Éthiopie  123,00
Fidji  174,95

Finlande  176,00
France  176,00
Gabon  213,11
Gambie  121,74
Géorgie  179,59
Ghana  230,24
Grèce  176,00
Grenade  260,64
Grenadines  173,14
Guadeloupe  176,00
Guatemala  160,00
Guinée Bissau  105,00
Guinée  170,00
Guinée Équatoriale  137,56
Guyana  184,20
Guyane  176,00
Haïti  202,62
Honduras  139,99
Hong-Kong  259,62
Hongrie  175,00
Inde  210,00
Indonésie  160,00
Irak  300,00
Iran  169,15
Islande  225,30
Irlande  176,00
Israël  176,00
Jamaïque  199,85
Japon  171,72
Japon (Tokyo) 202,03
Jordanie  195,00
Kazakhstan  140,00
Kenya  129,86
Kirghizie  150,00
Koweït  245,00
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Laos  138,15
Lesotho  120,00
Lettonie  176,00
Liban  154,00
Liberia  211,83
Libye  240,00
Lituanie  176,00
Luxembourg  176,00
Macao  259,62
Macédoine  117,00
Madagascar  114,00
Malaisie  95,75
Malawi  197,09
Maldives  320,00
Mali  246,36
Malte  176,00
Maroc  175,00
Martinique  176,00
Maurice  141,92
Mauritanie  143,00
Mayotte  176,00
Mexique  150,00
Moldavie  173,14
Mongolie  102,00
Monténégro  150,00
Mozambique  174,07
Myanmar   230,24
Namibie  150,00
Nauru  375,52
Népal  128,94
New-York 
01/01 - 31/08  294,71
New-York 
01/09 - 31/12  414,44
Nicaragua  141,83
Niger  118,56
Nigeria  230,00

Niue  118,30
Norvège  134,55
Nouvelle Calédonie  168,00
Pap Nouv Guinée  172,00
Nouvelle Zélande  217,12
Oman  265,00
Ouganda  130,00
Ouzbékistan  181,43
Pakistan  159,33
Palaos  286,42
Panama  163,93
Paraguay  165,78
Pays-Bas  176,00
Pérou  156,57
Philippines  145,11
Pologne  175,00
Polynésie  168,00
Portugal  176,00
Qatar  278,00
Rép Tchèque  180,00
Réunion  176,00
Roumanie  160,00
Royaume-Uni  207,37
Russie  230,00
Rwanda  156,57
St-Barthelemy  176,00
St Kitts et Nevis  264,32
Saint Martin  176,00
St-Pierre et Miquelon  176,00
Saint Vincent  253,27
Sainte Lucie  240,38
Salvador  163,01
Samoa  211,83
Sao Tomé et Principe  124,33
Sénégal  139,94
Serbie  150,00
Seychelles  300,00

Sierra Leone  239,45
Singapour  308,00
Slovaquie  176,00
Slovénie  176,00
Somalie  145,51
Soudan  161,17
Sri Lanka  180,00
Suède  179,77
Suisse  240,75
Surinam  165,78
Swaziland  138,00
Syrie  154,00
Tadjikistan  230,24
Taïwan  178,32
Tanzanie  135,00
Tchad  225,00
Thaïlande  133,68
Timor Oriental 150,00
Togo  125,98
Tonga  167,12
Trinité et Tobago  245,90
Tunisie  125,00
Turkménistan  102,00
Turquie  135,00
Tuvalu  156,18
Ukraine  208,00
Uruguay  124,33
Vanuatu  210,00
Vénézuela  195,00
Vietnam  158,00
Wallis et Futuna  168,00
Yemen  188,00
Zambie  180,00
Zimbabwe  165,77

Source: Direction des finances publiques
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FRAIS KILOMÉTRIQUES

BARÈME FISCAL POUR LES AUTOMOBILES

Puissance
administrative

Jusqu’à 5000 km De 5001 à 20 000 km Plus de 20 000km

3CV et moins Dx0,529 (Dx0,316) + 1065 Dx0,370

4CV Dx0,606 (Dx0,340) + 1330 Dx0,404

5CV Dx0,636 (Dx0,357) + 1395 Dx0,427

6CV Dx0,665 (Dx0,374) + 1457 Dx0,447

7CV et plus Dx0,697 (Dx0,394) + 1515 Dx0,470

D = Distance p arcourue pour se rendre au travail

NB: Pour les voitures électriques, dès que le montant final aura été calculé, il faudra 
appliquer une majoration de 20%. Contrairement aux autres modèles de voitures, les 
véhicules électriques offrent une meilleure déduction.  

BARÈME FISCAL POUR LES DEUX ROUES

Puissance
administrative

Jusqu’à 3000km De 3001 à 6000km Plus de 6000 km

1 ou 2 CV DX0,395 (Dx0,099) + 891 Dx0,248

3, 4 ou 5 CV Dx0,468 (Dx0.082) + 1158 Dx0,275

Plus de 5 CV Dx0,575 (Dx0,079) + 1583 Dx0,343

Si la distance parcourue est supérieure à 40 km, vous devez être en mesure de justi-
fier. l’éloignement entre votre domicile et votre lieu de travail par des circonstances 
particulières notamment liées à l’emploi ou à des contraintes familiales ou sociales.
Si aucun motif ne justifie l’éloignement, la déduction est admise à hauteur de 40 km.

BARÈME FISCAL POUR LES DEUX ROUES < 50CM³

Puissance
administrative

Jusqu’à 3000km De 3001 à 6000km Plus de 6000 km

Moins de 50 cm³ DX0,315 DX(0,079) + 711 DX0,198
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Votre équipe UGICT CGT PNC 
reste à votre disposition pour 
toutes questions

N'hésitez pas à télécharger notre future 
application disponible à partir du 1er 
mai 2024 pour calculer vos frais réels

contact@ugictcgtpnc.fr

01 88 33 44 34 

UGICTPNC 


